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Omission de résidents non permanents dans le Recensement  
de 2021

Par Julien Bérard-Chagnon et Janm Mehta

Résumé

Le présent article examine les taux d’omission des résidents non permanents (RNP) au moyen des données 
de l’Étude sur le sous-dénombrement du recensement (ESoR) et des données administratives d’Immigration, 
Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC). L’étude montre que le taux d’omission des RNP du Recensement de 
2021 a diminué comparativement à celui du recensement précédent et que certaines caractéristiques des RNP 
sont corrélées au fait d’être omis. 

Faits saillants

•	 En 2021, le taux d’omission des résidents non permanents (RNP) s’établissait à 38 %. Il s’agit d’une baisse 
statistiquement significative de sept points de pourcentage par rapport au taux de 2016 (45 %). 

•	 À l’exception du genre, toutes les caractéristiques sociodémographiques examinées dans l’étude étaient 
corrélées aux taux d’omission.

	◦ L’Ontario avait un taux d’omission de 45 %, un taux nettement plus élevé que ceux observés dans 
les autres provinces, en particulier au Québec (22 %). 

	◦ Les RNP âgés de 30 à 34 ans (27 %) et de 35 ans et plus (25 %) étaient moins susceptibles d’être 
omis du recensement comparativement à ceux âgés de 20 à 24 ans (49 %).

	◦ On observait une différence de 15 points de pourcentage entre le taux d’omission des personnes 
mariées ou vivant en union libre (27 %) et celui des personnes célibataires, séparées, divorcées ou 
veuves (42 %).

•	 Les caractéristiques des RNP au jour du recensement étaient aussi corrélées à la probabilité d’être omis 
du Recensement de 2021. 

	◦ Les demandeurs d’asile, les personnes protégées et les groupes apparentés (26 %) étaient les 
moins susceptibles d’être omis du recensement, tandis que les titulaires d’un permis d’études 
avaient un taux d’omission plus élevé (45 %) que les titulaires d’un permis de travail (37 %).

	◦ La durée du permis avant le recensement n’était pas significativement liée à la probabilité d’être 
omis du Recensement de 2021.

	◦ Les RNP dont la durée de séjour au Canada après le recensement était de moins de six mois 
présentaient un taux d’omission de 60 %, soit le plus haut taux enregistré dans cette étude. 

	◦ Après le recensement, les RNP qui sont devenus résidents permanents affichaient un taux 
d’omission plus faible (33 %) par rapport aux RNP dont le permis était valide pendant au moins 
deux ans (40 %).
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Liste des sigles et acronymes

ECL = Enquête sur la classification des logements

ESoR = Étude sur le sous-dénombrement du recensement

IME = Imputation des ménages entiers

IRCC = Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada

RNP = Résident non permanent

SDNR = Sous-dénombrement net du recensement
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Introduction

Le nombre de résidents non permanents (RNP) qui résident au Canada a considérablement augmenté depuis la fin 
de la pandémie de COVID-19. Cette hausse historique a suscité un intérêt croissant dans les statistiques sur les 
RNP de la part de plusieurs utilisateurs de données. Les RNP sont formés de deux groupes : (1) les demandeurs 
d’asile, les personnes protégées et les personnes faisant partie de groupes apparentés, et (2) les titulaires d’un 
permis de travail et les titulaires d’un permis d’études, y compris les membres de leur famille vivant avec eux.

Les données des recensements sont souvent utilisées pour décrire la situation démographique et socioéconomique 
des RNP (Tuey et Bastien, 2023; Jupia Consultants Inc., 2023; Simonova, 2017). Les recensements permettent 
d’obtenir des données fiables pour de plus petites sous-populations, à des niveaux géographiques locaux, et sur 
diverses caractéristiques démographiques et socioéconomiques d’intérêt.

Les recensements canadiens visent à dénombrer l’ensemble de la population du pays à leur lieu habituel de 
résidence le jour du recensement et affichent un niveau de couverture très élevé (Statistique Canada, 2024a). 
Cependant, malgré des efforts considérables effectués sur le terrain, certains groupes démographiques sont 
moins susceptibles d’être dénombrés. Cette situation, qu’on appelle sous-dénombrement, touche tous les 
recensements partout dans le monde (Organisation des Nations unies, 2017 : § 3.210). Cela peut influer sur la 
qualité des données de recensement et potentiellement réduire ou limiter la portée de certaines études qui utilisent 
ces données à des niveaux granulaires et détaillés.

Après chaque recensement, Statistique Canada mène des études de couverture afin d’évaluer le sous-
dénombrement et le surdénombrement du recensement. Une étude de Statistique Canada réalisée en 2019 à 
partir des études de couverture du Recensement de 2011 a montré que les RNP affichaient des taux d’omission 
plus élevés que ceux du reste de la population (Bérard-Chagnon et coll., 2019). Les taux d’omission sont le 
principal élément utilisé pour calculer le sous-dénombrement du recensement.

La présente analyse met à jour l’étude de 2019 en examinant les taux d’omission des RNP dans le Recensement 
de 2021 au moyen des données de l’Étude sur le sous-dénombrement du recensement (ESoR) et des données 
administratives d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC). Ce document méthodologique cadre avec 
les efforts de Statistique Canada pour aider les utilisateurs à bien interpréter les données de recensement.

Les prochaines sections présentent respectivement les données utilisées dans cette étude et les taux d’omission 
des RNP selon différentes caractéristiques. 

1  Données utilisées

Cette section présente les données utilisées dans l’étude, c’est-à-dire les données de l’ESoR et d’IRCC.

1.1  L’Étude sur le sous-dénombrement du recensement

Statistique Canada évalue la couverture des recensements depuis 1961 (Dolson, 2010). Les résultats des études 
de couverture sont publiés sur le site Internet de l’organisme un peu plus de deux ans après chaque recensement. 
En plus de fournir des renseignements précieux sur le niveau de couverture du recensement, les résultats de ces 
études sont directement utilisés pour produire les estimations démographiques de Statistique Canada (Statistique 
Canada, 2024b).

La méthodologie de l’ESoR est décrite de manière très détaillée dans le Rapport technique sur la couverture, 
Recensement de 2021 (Statistique Canada, 2024a). La suite de cette section fournit un aperçu de cette 
méthodologie.

L’ESoR est une enquête dont l’échantillon est tiré de six différentes bases de sondage. Ensemble, ces bases 
permettent d’obtenir un échantillon non seulement indépendant du Recensement de 2021, mais qui reproduit 
aussi presque entièrement l’univers du recensement. L’ESoR classe ensuite les personnes échantillonnées comme 
étant dénombrées, omises (faisant partie de la population cible du recensement et qui n’ont pas été dénombrées) 
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ou hors du champ d’observation1 du Recensement de 2021. Cette classification est effectuée : 1) au moyen de 
couplages d’enregistrements des bases de données de l’ESoR, du recensement et de différentes sources de 
données administratives (comme les statistiques sur les décès de l’état civil), et 2) au moyen de la collecte sur le 
terrain afin de dépister et d’interviewer les personnes échantillonnées qui n’ont pas été appariées. 

La base des RNP était l’une des six bases utilisées aux fins de cette étude et elle comprend les RNP dont le permis 
était valide le jour du Recensement de 2021, selon les données d’IRCC. La base des RNP comprend 2 009 RNP 
dénombrés et 630 RNP omis du recensement, et elle couvre la grande majorité des RNP de l’ESoR2 (88 %).

Les taux d’omission des RNP ont été calculés en divisant le nombre de RNP omis du recensement par le nombre 
total de RNP estimé au moyen de l’ESoR. Les RNP classés comme étant hors du champ d’observation, tel que 
ceux qui ont quitté le Canada avant le jour du recensement, sont exclus de l’analyse puisqu’ils ne faisaient plus 
partie de l’univers du recensement le jour du recensement.

1.1.1  Différences entre les taux d’omission et les taux de sous-dénombrement

Dans le cadre de cette étude, il est important de se rappeler que le concept de personnes omises est différent du 
concept de sous-dénombrement. Selon l’ESoR, une personne est considérée comme omise du recensement si elle 
fait partie de la population cible du recensement et qu’elle n’a pas été dénombrée. Toutefois, le sous-dénombrement 
est calculé en soustrayant le nombre de personnes imputées par l’Enquête sur la classification des logements 
(ECL)3 et le nombre de personnes dont les renseignements sont incomplets4 du nombre de personnes omises. 
Par conséquent, le nombre de personnes omises est un élément utilisé pour calculer le sous-dénombrement. Par 
exemple, une personne omise qui a été imputée n’a pas d’effet direct sur le sous-dénombrement.

Par conséquent, les taux d’omission ne peuvent pas être interprétés comme un certain nombre de personnes 
qui devraient être ajoutées aux chiffres du recensement. Une telle interprétation requerrait l’examen du sous-
dénombrement net du recensement (SDNR), c’est-à-dire la différence entre le sous-dénombrement (les taux 
d’omission étant un des éléments du sous-dénombrement) et le surdénombrement. Or, bien que les RNP soient 
inclus dans les estimations totales du SDNR, des estimations spécifiques aux RNP n’étaient pas disponibles au 
moment de rédiger cette analyse.

1.2  Données administratives d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada

IRCC, de pair avec d’autres ministères, recueillent et traitent les dossiers administratifs des demandeurs 
d’asile. IRCC recueille et traite également les dossiers administratifs des titulaires de permis de travail, d’études 
et de séjour temporaire au Canada. Il transmet ensuite, chaque mois, des informations à Statistique Canada, 
lesquelles servent au calcul des estimations démographiques5. Comme il a été mentionné précédemment, ces 
données sont aussi directement utilisées pour créer la base des RNP de l’ESoR. 

Les données d’IRCC contiennent un certain nombre de renseignements pertinents pour cette étude, notamment 
les types et les durées des permis de travail et d’études, ainsi que les demandes d’asile.

Certains RNP de l’échantillon sont titulaires de plus d’un permis valide le jour du recensement. Dans ces situations, 
et après avoir examiné l’effet sur la taille de l’échantillon utilisé dans cette étude, le type de RNP est déterminé à 
l’aide de la hiérarchie suivante : 1) demandeurs d’asile, personnes protégées et groupes apparentés; 2) titulaires 
d’un permis de travail; et 3) titulaires d’un permis d’études ou titulaires d’un permis de séjour temporaire.

1.	 Les personnes hors du champ d’observation représentent les gens qui ne faisaient pas partie de l’univers du recensement le jour du recensement. Cette situation peut par exemple se 
produire pour les personnes qui sont décédées ou qui ont émigré.

2.	 Certains RNP qui sont au pays depuis au moins 5 ans sont échantillonnés à partir de la base du recensement précédent et la base de sondage des personnes omises. Cette approche permet 
d’éviter le chevauchement entre plusieurs bases des RNP.

3.	 L’ECL vise à estimer le nombre de logements non répondants qui étaient occupés le jour du recensement. Après cette enquête, les données du recensement sont corrigées pour tenir compte 
des logements non répondants et des logements occupés qui ont été classés incorrectement comme étant inoccupés, au moyen de l’imputation des ménages entiers (IME). Les personnes qui 
sont ajoutées au moyen de cette opération statistique sont exclues puisqu’elles n’ont pas rempli le questionnaire du recensement, mais ne sont pas sous-dénombrées du fait de la correction 
apportée par l’IME.

4.	 Ces dénombrements ne peuvent pas être utilisés par l’ESoR, car l’enquête a besoin des renseignements de base des personnes échantillonnées, comme la date de naissance, pour les dépister 
au moyen de couplages ou de la collecte sur le terrain.

5.	 Statistique Canada applique différents ajustements méthodologiques aux données d’IRCC, notamment tirés de l’appariement entre les recensements et les données d’IRCC, pour obtenir les 
estimations du nombre de RNP.
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2  Résultats

Cette section présente les résultats de l’analyse des taux d’omission des RNP.

Le graphique suivant montre tout d’abord l’évolution des taux d’omission des RNP des recensements de 2011  
à 2021.

Sources : Étude sur le sous-dénombrement du recensement (2021) et Contre-vérification des dossiers (2011 et 2016).

Graphique 1
Taux d’omission de la base des résidents non permanents de l’Étude sur le sous-dénombrement du recensement, Canada, 
2011 à 2021  
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En 2021, le taux d’omission des personnes de la base des RNP s’établissait à 38  %. Il s’agit d’une baisse 
statistiquement significative de sept points de pourcentage par rapport au taux observé en 2016 (45 %).

Le graphique suivant fournit les taux d’omission du Recensement de 2021 selon différentes caractéristiques des 
RNP6. L’analyse qui suit ne traite que des différences statistiquement significatives.

6.	 L’annexe 1 présente les taux d’omission, la répartition selon les caractéristiques des RNP ainsi que leurs significations statistiques.
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1. Caractéristiques le jour du recensement (11 mai 2021). 
2. La base des résidents non permanents (RNP) de l’Étude sur le sous-dénombrement du recensement ne comprend aucun RNP vivant dans un territoire.
3. En raison de la petite taille de l’échantillon, les répondants dont la langue maternelle était l’anglais et une langue non officielle ou le français et une langue non officielle ont été 
respectivement regroupés avec les répondants de langue maternelle anglaise ou française. De plus, les répondants dont les langues maternelles étaient l’anglais et le français (avec ou sans 
une troisième langue maternelle) ont été regroupés avec les répondants de langue maternelle anglaise. 
Sources : Statistique Canada, Recensement de 2021, Étude sur le sous-dénombrement du Recensement de 2021 et données administratives d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada.

Graphique 2
Taux d’omission selon les caractéristiques sociodémographiques des résidents non permanents, 2021  
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Même si le taux d’omission global des RNP s’établissait à 38  % en 2021, des différences statistiquement 
significatives ont été observées dans les taux d’omission selon leurs caractéristiques sociodémographiques.

Le taux d’omission de l’Ontario, estimé à 45 %, était supérieur aux taux d’omission des autres régions du pays, à 
l’exception de la Colombie-Britannique. 

Le groupe d’âge d’une personne a également eu une incidence marquée sur la probabilité d’être omise. Les RNP 
âgés de 30 à 34 ans (27 %) et de plus de 35 ans (25 %) étaient moins susceptibles d’être omis du recensement 
que les RNP âgés de 20 à 24 ans (49 %). 

En ce qui concerne la région de naissance, les RNP nés en Inde (45 %) affichaient un taux d’omission plus élevé 
que celui des RNP nés en Europe (27 %). 
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Durant l’examen des taux d’omission selon l’état matrimonial le jour du recensement, on a observé une différence 
de 15 points de pourcentage entre le taux d’omission des RNP qui étaient mariés ou vivaient en union libre (27 %) 
et celui des RNP qui étaient célibataires, séparés, divorcés ou veufs (42 %). 

Le taux d’omission des RNP dont l’anglais était la langue maternelle (42 %) était plus élevé par rapport au taux 
d’omission des RNP dont la langue maternelle était le français (24 %) ou une langue autre que les deux langues 
officielles du Canada (26 %). 

Le graphique 3 présente les taux d’omission selon les caractéristiques des RNP le jour du recensement. Il y a deux 
points importants à garder à l’esprit en ce qui concerne la variable de la durée du permis. Premièrement, la durée 
du permis avant et après le jour du recensement est calculée en fonction des dates pour lesquelles le permis était 
valide ou la demande d’asile était en cours de traitement. Deuxièmement, l’étude considère la durée continue sur 
plusieurs permis si les permis consécutifs ont été obtenus dans les délais de traitement prescrits par IRCC. Pour 
les permis consécutifs qui dépassent les délais de traitement publiés, seule la dernière durée continue du permis 
à compter du jour du recensement est utilisée pour le calcul7.

1. Caractéristiques le jour du recensement (11 mai 2021). 
2. La catégorie « Demandeurs d’asile+ » désigne les demandeurs d’asile, les personnes protégées et les personnes des groupes apparentés. La catégorie « permis d’études+ » désigne les 
titulaires d'un permis d’études et les titulaires d'un permis de séjour temporaire. Le groupe des titulaires d'un permis de séjour a été combiné à celui des titulaires d'un permis d’études en 
raison de la petite taille de l’échantillon.
Sources : Statistique Canada, Recensement de 2021, Étude sur le sous-dénombrement du Recensement de 2021 et données administratives d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada.

Graphique 3
Taux d’omission selon les caractéristiques du permis et de la demande d'asile, 2021   
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7.	 Par exemple, considérons un RNP dont le premier permis était un permis d’études valide du 1er janvier 2018 au 1er janvier 2020 et qui a ensuite obtenu un permis de travail valide du 1er 
janvier 2021 au 1er janvier 2023. Étant donné que la période entre les deux permis dépasse le délai de traitement publié par IRCC (115 jours à compter de janvier 2020), l’étude ne prend en 
compte que le second permis pour le calcul de la durée du permis avant et après le recensement. Autrement dit, la durée avant le recensement (incluant le jour du recensement) serait de 
131 jours et la durée après le recensement serait de 600 jours, en supposant que cette personne ne soit pas devenue résidente permanente dans les deux années suivant le recensement.
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Le type de RNP le jour du recensement était corrélé avec la probabilité d’être omis du Recensement de 2021. Les 
demandeurs d’asile, les personnes protégées et les groupes apparentés (26 %) affichaient la plus faible probabilité 
d’être omis du recensement, tandis que les titulaires d’un permis d’études affichaient un taux d’omission plus 
élevé (45 %) par rapport aux titulaires d’un permis de travail (37 %).

Pour ce qui est des RNP qui ne sont pas devenus résidents permanents, une durée de permis plus courte, de 
moins de 6 mois après le jour du recensement, a entraîné un taux d’omission de 60 %, soit le plus fort taux déclaré 
dans cette étude. Cela pourrait s’expliquer par le fait que ces RNP ne remplissent peut-être pas le questionnaire 
du recensement, car ils prévoient quitter le pays prochainement. Après le recensement, les RNP qui sont devenus 
résidents permanents avaient un plus faible taux d’omission (33 %) que les RNP dont le permis était valide pour au 
moins deux ans (40 %). Une explication plausible pourrait être que les RNP qui ont l’intention de devenir résidents 
permanents ont des liens plus forts avec le Canada. 

Les tendances observées en 2021 pour les caractéristiques sociodémographiques ainsi que pour les caractéristiques 
des permis et des demandes d’asile sont largement cohérentes avec celles observées dans le Recensement de 
2011 (Bérard-Chagnon et coll., 2019).

Conclusion

Les recensements sont l’une des principales sources de statistiques fiables sur les RNP. Cette étude visait à 
examiner les facteurs liés à l’omission des RNP dans le Recensement de 2021 au moyen de données de l’ESoR 
et d’IRCC.

Selon les données de l’ESoR, 38  % des RNP ont été omis du Recensement de 2021. Il s’agit d’une baisse 
statistiquement significative par rapport au taux d’omission observé en 2016. Rappelons que les taux d’omission 
ne peuvent pas être directement interprétés comme un certain nombre de personnes qui devraient être ajoutées 
aux chiffres du recensement, car le concept d’omission diffère du concept de sous-dénombrement net.

Certaines caractéristiques des RNP étaient liées à une probabilité plus élevée d’être omis du recensement.

Les RNP de l’Ontario, âgés de 20 à 24  ans qui étaient célibataires, séparés, divorcés ou veufs étaient plus 
susceptibles d’être omis du recensement. De plus, les titulaires d’un permis d’études et les RNP dont la durée 
de séjour au Canada après le recensement était de moins de 6  mois présentaient aussi des taux d’omission  
plus élevés.

En revanche, certains groupes étaient moins susceptibles d’être omis du recensement, notamment les demandeurs 
d’asile, les personnes protégées et les groupes apparentés, les RNP qui résidaient au Québec, et les RNP qui sont 
devenus résidents permanents après le recensement.

Les résultats de cette étude ont certaines répercussions analytiques et méthodologiques.

Tout d’abord, les résultats nous rappellent que l’on doit tenir compte des enjeux de couverture des recensements, 
lesquels ne sont pas uniques au Canada, au moment d’interpréter les données sur les RNP. À cet égard, les études 
de couverture du recensement fournissent des renseignements précieux. Les résultats de ces études sont aussi 
intégrés aux estimations démographiques de Statistique Canada après chaque recensement.

Les résultats de cette étude indiquent aussi que les périodes d’arrivée au pays et de départ du pays seraient 
des corrélats du fait d’être omis du recensement. Ces résultats pourraient en partie émaner du fait que les RNP 
ne savent pas systématiquement qu’ils doivent être dénombrés. Ces RNP pourraient déjà avoir quitté le pays 
lorsque leur permis vient à échéance au moment des opérations de suivi sur le terrain car celles-ci ont lieu durant 
les semaines suivant le jour du recensement. Des initiatives sont donc en cours pour mieux communiquer et 
rejoindre cet important groupe démographique et s’assurer qu’ils comprennent bien l’importance de participer au 
recensement dans l’avenir.

Statistique Canada continue de déployer des efforts considérables pour améliorer la couverture des RNP dans le 
recensement. Les données administratives d’IRCC présentent un potentiel intéressant à cette fin, car elles sont 
de grande qualité. En outre, les couplages d’enregistrements ont servi à dériver le statut d’immigrant, l’année 
d’immigration et le type de RNP au moyen des données administratives d’IRCC pour le Recensement de 2021 
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(Statistique Canada, 2023; Spence et Barayandema, 2024). Les estimations démographiques, qui sont aussi 
fondées sur les données de recensement et d’IRCC, reposent sur des méthodes éprouvées pour estimer le nombre 
de RNP vivant au Canada chaque trimestre (Statistique Canada, 2024b). Dans ce contexte, il convient de se 
demander si l’ensemble du processus de recensement pourraient exploiter davantage les données administratives 
d’IRCC afin d’accroître la couverture des RNP lors des prochains recensements. Cette possibilité est actuellement 
à l’étude et en cours d’évaluation.
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Annexe 

Tableau 1 
Taux d’omission, répartition selon les caractéristiques des RNP et significations statistiques, 2021

Répartition Taux d’omission
pourcentage

Région de résidence1,2

Atlantique 5 34*
Québec 19 22*
Ontario (réf.) 47 45
Prairies 11        32**
Colombie-Britannique 19 39

Groupe d’âge1

Moins de 20 ans 12 35*
20 à 24 ans (réf.) 31 49
25 à 29 ans 23 42
30 à 34 ans 13 27*
35 ans et plus 21 25*

Genre1

Femmes+ (réf.) 45 35
Hommes+ 55 40

Région de naissance 
Afrique 11 34
Amériques 14 32
Europe (réf.) 8 27
Chine 9 40
Inde 39 45*
Reste de l’Asie/Océanie 19 34

État matrimonial1

Célibataire, séparé, divorcé, veuf 70 42*
Marié ou union libre (réf.) 30 28

Langue maternelle1,3

Anglais (réf.) 74 42
Français 18 24*
Autre 8 26*

Durée du permis avant le recensement
0 à 6 mois 15 43
6 à 12 mois 8 43
12 à 18 mois 13 32
18 à 24 mois 20 36
24 mois et plus (réf.) 44 37

Durée du permis après le recensement
Devenu résident permanent 51 33*
0 à 6 mois 3 60**
6 à 12 mois 4 34
12 à 18 mois 5 43
18 à 24 mois 7 49
24 mois et plus (réf.) 31 40

Type1,4

Demandeurs d’asile+ 14 26
Permis de travail (réf.) 55 37*
Permis d’études+ 32 45*

* valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p < 0,05)
** valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p < 0,10)
1. Caractéristiques le jour du recensement (11 mai 2021). 
2. La base des résidents non permanents (RNP) de l’Étude sur le sous-dénombrement du recensement ne comprend aucun RNP vivant dans un territoire.
3. En raison de la petite taille de l’échantillon, les répondants dont la langue maternelle était l’anglais et une langue non officielle ou le français et une langue non officielle ont été respectivement 
regroupés avec les répondants de langue maternelle anglaise ou française. De plus, les répondants dont les langues maternelles étaient l’anglais et le français (avec ou sans une troisième langue 
maternelle) ont été regroupés avec les répondants de langue maternelle anglaise. 
4. La catégorie « Demandeurs d’asile+ » désigne les demandeurs d’asile, les personnes protégées et les personnes des groupes apparentés. La catégorie « permis d’études+ » désigne les 
titulaires d’un permis d’études et les titulaires d’un permis de séjour temporaire. Le groupe des titulaires d’un permis de séjour temporaire a été combiné à celui des titulaires d’un permis 
d’études en raison de la petite taille de l’échantillon.
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021, Étude sur le sous-dénombrement du Recensement de 2021, et données administratives d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada.
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